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30 BANQUES SUISSES

La grogne des Suisses de l'étranger
Les Suisses de l'étranger ne sont plus en odeur de sainteté

auprès des banques suisses... De quoi agacer de

nombreux Helvètes expatriés qui tiennent à conserver un compte
bancaire en Suisse. Heinz Eckert

Les déboires d'UBS avec les autorités fiscales

américaines ont rejailli sur les Suisses de

l'étranger désireux d'avoir un compte en

Suisse. Depuis fin 2008, UBS et d'autres

établissements bancaires suisses tentent de «se

séparer» de leur clientèle américaine. Dans

leur collimateur, il y a non seulement des

contribuables américains suspectés de

soustraction fiscale, mais aussi des ressortissants

suisses résidant aux Etats-Unis et titulaires
d'un compte bancaire en Suisse. Privés de

relation bancaire avec leur patrie, de nombreux

Suisses de l'étranger rencontrent des

difficultés. Les comptes titres ne sont pas en

cause car ils relèvent d'unités spéciales
soumises à aucune réglementation américaine.

Par contre, un problème majeur se pose pour
les clients qui vivent aux Etats-Unis et
détiennent un compte pour des opérations de

paiement ou bénéficient d'une hypothèque
dans une banque suisse. En effet, aucune banque

américaine n'est habilitée à financer un
bien-fonds en Suisse.

Le service juridique de l'Organisation des

Suisses de l'étranger conseille aux clients établis

hors des frontières suisses de se tourner
vers PostFinance ou des établissements

bancaires suisses plus petits. Bien souvent, les bi-

nationaux américano-suisses y sont encore
les bienvenus. UBS a fait savoir qu'elle
s'efforçait autant que possible de limiter les

désagréments pour la clientèle étrangère mais

elle a éludé la question spécifique des

hypothèques des Helvético-Américains.

En septembre, le «Tages-Anzeiger» et
«Der Bund» titraient «Credit Suisse et la

Banque Cantonale de Zurich n'aiment que
les Suisses de l'étranger fortunés», alors que
l'on avait appris que le Credit Suisse avait
informé par courrier ses clients vivant à l'étranger

qu'à partir du 1er juillet 2010, des frais
mensuels de CHF 40.- allaient leur être
facturés pour la tenue de leur compte, soit
CHF 480.- par an. Motif: «Ces dernières

années, nous n'avons eu de cesse que d'élargir
l'offre et d'optimiser la qualité de notre
approche de conseil et de service propre aux
différents pays. Citons la prise en compte
d'exigences réglementaires concernant votre

domicile et, plus particulièrement, la mise

en œuvre proactive de standards élevés en
matière de protection des investisseurs.»

Bizarrement, les clients de Credit Suisse qui

ont été exemptés de ces frais disposent de

plus de 1 million de francs sur leur compte. À
la Banque Cantonale de Zurich, un Suisse de

l'étranger ne peut ouvrir un compte que s'il

peut au moins y déposer CHF 100 000.-. Les

frais de tenue de compte y sont de CHF 6.-

par an.

L'Organisation des Suisses de l'étranger

(OSE) estime que le comportement des banques

à l'égard des Llelvètes expatriés est

injuste et craint que les décisions prises n'aient

un effet dissuasifsur les Suisses, les amenant
à se détourner de la place financière suisse et
à transférer leurs fonds à l'étranger. «Les

mesures, qui touchent avant tout les clients
modestes, sont exagérées et ne sont pas à même

de résoudre les problèmes auxquels la place

financière est confrontée» a écrit l'OSE au

Credit Suisse dans un courrier également

envoyé à l'Ombudsman des banques suisses.

Elle a prié la banque d'explorer de nouvelles

solutions pour que les Suisses de l'étranger

puissent maintenir une «relation raisonnable»

avec les établissements bancaires de leur

pays d'origine. Selon le Credit Suisse, si les

frais ont augmenté, c'est notamment à cause

de la pression croissante que l'étranger
exerce sur les banques suisses et du surcroît
de travail qu'impose le suivi des clients vivant
hors des frontières helvètes.

Le règlement de l'Ombudsman des

banques suisses ne lui confère pas le droit de

s'immiscer dans les questions commerciales

des banques, comme il l'avait communiqué.
Il propose donc aux Suisses de l'étranger de

rechercher des solutions individuelles avec
les établissements bancaires, ne serait-ce que

pour un transfert acceptable. Vous trouverez

des informations à jour sur ce sujet sur
www.aso.ch.

Les Suisses de l'étranger
se sentent mal traités par
les banques suisses.
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